
AU CARREFOUR DES MÉMOIRES

DE 1923 À 2023 : COMMÉMORATIONS DU TRAITÉ DE LAUSANNE 

DE LAUSANNE 1923 
À LAUSANNE 2023

QUEL AVENIR POUR LES PEUPLES EXCLUS 

DU TRAITÉ DE LAUSANNE EN 1923 ? 

État des lieux et perspectives

 :

Samedi 10 juin 2023 de 9h00 à 18h00

Hôtel de Ville - Salle du Conseil communal
Place de la Palud 2 - 1003 Lausanne - Suisse

Entrée gratuite 
 uniquement sur inscription :



Programme

BIENVENUE

9h00  Accueil des participants

9h15 Mots de bienvenue : MM. Grégoire Junod, syndic de Lausanne ; Ihsan Kurt, 
président d’AFKIV

9h30  Présentation du colloque 
  M. Kendal Nezan, président de l’Institut Kurde de Paris

CONTEXTE HISTORIQUE

9h40 – 11h00  1e TABLE-RONDE avec la participation de :

Derya Bayir, docteure en Droit de l’Université Queen Mary, auteure du livre «Minorités and 
Nationalism in Turkish Law». 

Hamit Bozarslan, professeur à l’École des Hautes Études en Sciences sociales (EHESS) de Paris, 
auteur notamment de « Histoire de la Turquie : de l’Empire ottoman à nos jours », éditions Tallandier 
2013. 
L’Empire ottoman après la Première Guerre mondiale.

Hans-Lukas Kieser, Professeur à Newcastle University, Australie, auteur notamment de l’ouvrage à 
paraître « When Violence Won : The Middle East’s Enduring Peace of Lausanne » . 
Processus de négociations et principales dispositions du Traité de Lausanne.

Leonard V. Smith, Université d’Oberlin 
International Law and Greek-Turkish, Greek-Bulgarian population exchanges.

Modératrice : Joyce Blau, professeure émérite de la langue et civilisation kurdes (INALCO) Paris

11h00 – 11h15: Café-croissants offerts par la Ville de Lausanne

LE SORT DES PEUPLES EXCLUS

11h15 – 12h30  2e TABLE-RONDE avec la participation de :

Baskin Oran, professeur émérite de la Faculté des Sciences politiques d’Ankara, auteur d’ouvrages 
de référence sur le Traité de Lausanne.  
Le sort des minorités dans le Traité de Lausanne. 

Raymond Kevorkian, professeur émérite de l’Université de la Sorbonne, auteur d’ouvrages de 
référence sur l’Arménie.  
Conséquences du Traité de Lausanne sur la question arménienne.

Joseph Yacoub, professeur émérite de sciences politiques à l’Université catholique de Lyon.  
Le drame des Assyro-Chaldéens.

Modératrice : Nazand Bagikhani, professeure à Sciences-Po Paris

12h30 – 14h00: Pause déjeuner

De Lausanne 1923 à Lausanne 2023 - Samedi 10 juin 2023

Quel avenir pour les peuples exclus du Traité de Lausanne en 1923 ? 



Samedi 10 juin 2023 - De Lausanne 1923 à Lausanne 2023

LES KURDES APRÈS LAUSANNE

14h00 – 15h45   3e TABLE-RONDE avec la participation de :

Mesut Yegen, professeur à l’Université d’Ankara 
Le sort des Kurdes sous la République turque

Jordi Tejel Gorgas, professeur d’histoire à l’Université de Neuchâtel 
Les Kurdes en Syrie

Nazand Begikhani, professeure invitée à Sciences-Po Paris. 
Traité de Lausanne : Le pouvoir de l’histoire et l’importance d’y inclure l’expérience des femmes 
kurdes.

Sherko Kirmanj, professeur à l’Université d’Ulster 
Lausanne Treaty and the impact of the fate of the Mosul Wilayat on the Kurdish question

Modérateur : Hamit Bozarslan, professeur à l’EHESS de Paris

VERS UNE RÉVISION DU TRAITÉ DE LAUSANNE ?

Comment réparer les injustices faites aux peuples victimes du Traité de Lausanne et 
répondre à leurs aspirations ?

15h45 – 17h30   4e TABLE-RONDE avec la participation de :

Sibel Arslan, conseillère nationale, Bâle

Mustafa Atici, conseiller national, Bâle 

Osman Baydemir, ancien maire de Diyarbakir, ancien député

Laurence Fehlmann Rielle, conseillère nationale, Genève

Rémi Féraud, sénateur de Paris

Peter Galbraith, ancien ambassadeur des États-Unis

Modérateur : Kendal Nezan, président de l’Institut Kurde de Paris 

CLÔTURE

17h30   Synthèse du colloque

  Visite de la Vieille ville et du Musée historique de Lausanne

Le colloque se déroulera en français et en anglais 
avec traduction simultanée vers ces deux langues

État des lieux et perspectives



CONTACT

AFKIV - Association pour la promotion du fonds 
kurde Ismet Chérif Vanly et le développement 
de l’éducation, de la culture et des droits de 
l’homme

www.vanly.ch - vanly@bluewin.ch  
Tél: +41 79 808 53 67

Plus d’infos et inscriptions:  
www.lausanne.ch/traite-lausanne

INSCRIPTION EN LIGNE

OBLIGATOIRE !

Colloque international

De Lausanne 1923  
à Lausanne 2023
Dans le cadre des commémorations du Traité de Lausanne « Au carrefour des 
mémoires ». L’Institut Kurde de Paris, l’Association pour la promotion du Fonds 
Kurde Ismet Chérif Vanly (AFKIV) et l’Association Suisse Arménie, avec le soutien de 
la Ville de Lausanne, organisent un colloque international pour débattre des effets 
et des conséquences du Traité un siècle après sa signature.

Après la chute de l’Empire ottoman, les Kurdes ont connu pour la première fois, il y a plus de 
100 ans, la possibilité de bénéficier d’un territoire autonome grâce au Traité de Sèvres (1920), au 
lendemain de la Première Guerre mondiale. Traité qui n’a jamais été ratifié. Avec ce traité, « on a 
donc créé à Paris une Arménie indépendante sans Arméniens, un Kurdistan autonome sur papier 
et, au surplus, amputé ces deux entités des deux-tiers de leurs territoires » comme disait Ismet 
Chérif Vanly, l’intellectuel kurde lausannois. 

Les Arméniens et les Kurdes, qui étaient agréés à la Conférence de la paix à Sèvres, n’ont pas 
été invités, même à titre d’observateurs en 1923 à Lausanne. Il va pourtant s’agir, à Lausanne, de 
leurs intérêts vitaux et de leur destin. Compte tenu des promesses qui leur ont été faites par les 
puissances sorties victorieuses de la guerre, cette attitude est interprétée comme une trahison, une 
lâcheté, que d’autres appellent « raison d’État ». 

Un siècle plus tard, restant coincés dans les États-nations de la région, les Kurdes espèrent 
surmonter les effets du Traité de Lausanne qui, en 1923, a remplacé celui de Sèvres. Depuis lors le 
peuple kurde lutte pour être reconnu en tant que nation ayant sa culture et voulant une patrie libre. 

Aujourd’hui, l’enjeu est de tourner la page noire de 1923 afin que la paix et la démocratie 
s’instaurent dans la région.

Ce colloque rassemblera donc chercheur·se·s, historien·ne·s, juristes et 
politologues de tous horizons pour répondre aux différentes questions que le Traité 
soulève encore aujourd’hui.


